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Appartient à Conseil des ministres du 14 novembre 2025

Indexation des moyens du Fonds blouses blanches

Sur proposition du ministre des Affaires sociales Frank Vandenbroucke, le Conseil des ministres a
approuvé un projet d’arrêté royal fixant l’indexation des moyens du Fonds blouses blanches pour les
années 2025 et 2026, hors ceux alloués au budget des moyens financiers des hôpitaux.

Les taux d'indexation sont fixés à 3,34 % pour 2025 et à 2,72 % pour 2026, conformément au mécanisme
d'indexation basé sur l'indice santé lissé, tel que défini dans la loi relative à l'assurance obligatoire soins
de santé et indemnités.

Le projet est transmis pour avis au Conseil d’État.

Projet d’arrêté royal fixant l’indexation en exécution de l’article 4bis, § 2, alinéa 2, de la loi du 9 décembre
2019 portant création d'un Fonds blouses blanches
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